
 

5 - Phone2Pay   

LISTE DE PRIX PHONE2PAY SHARING Avril 2005 - prix hors TVA 7,6 % 
 
 

Frais de mise en service pour un numéro P2P Sharing   

La licence d’utilisation du système Phone2Pay Sharing 

Le paramétrage d’un compte client et de l’interface de gestion 

L’utilisation de l’accueil audio standard du service Phone2Pay Sharing 

Les scripts d’installation sur 1 site Web (1 adresse IP) 

La documentation et le support technique par mail (pour 3 requêtes) 

La mise en place d’un numéro 090X de Smartphone 

Taxe unique  
de mise en  

service 
 

Fr. 300.– 

Supplément pour mise en service d’un bloc de 10 numéros P2P Sharing Fr. 195.– 

Supplément pour mise en service d’un bloc de 100 numéros P2P Sharing Fr. 295.– 

Frais mensuel d'utilisation pour un numéro P2P Sharing  

L’interface d’administration du compte client via Internet 

Le journal des transactions en ligne 

L’utilisation d’un numéro 090X de Smartphone 

Fr. 145.–/mois 

Frais mensuel d'utilisation pour numéros P2P Sharing supplémentaires  

Supplément mensuel par numéro 0901 choisi parmi les tarifs proposés Fr. 15.–/mois 

Supplément mensuel par bloc de 10 numéros 0901 choisis parmi les tarifs proposés Fr. 50.–/mois 

Supplément mensuel pour un bloc de 100 numéros 0901 consécutifs 
(ex. : usage des 100 N° 0901 de Fr. 1.– à Fr. 99.– l’appel) Fr. 250.–/mois 

 
Lors d’opérations à fort trafic, veuillez nous avertir et réserver les canaux nécessaires. 
 

 
► Taxe de service 
 

Les frais d’encaissement et de service sont déduits du prix de vente brut mensuel de la prestation 0901.  
La taxe de service totale d’un Smart Number Phone2Pay Sharing est de 22 %, descend à 21 % dès Fr. 20 000.–  
et à 19,5 % pour des volumes supérieurs à Fr. 50 000.– (TVA 7.6 % incluse). 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Testez notre démo sur www.phone2pay.ch 

Montant des reversements 
mensuels 

Taxe de service 
Smart Number 

Taxe de service 
Phone2Pay 

Taxe de service 
cumulées 

jusqu’à Fr. 20 000.– 16 % +6 % 22 % 

de Fr. 20 001.– à Fr. 50 000.– 15 % +6 % 21 % 

dès Fr. 50 001.– 14,5 % +5 % 19,5 % 


